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A.M., 2022-10
Arrêté numéro I-14.01-2022-10 du ministre  
des Finances en date du 4 juillet 2022

Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01)

ConCer na n t  le  Règlement modif iant  le  
Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et 
la protection des sûretés et des positions des clients

le mInIstre des fInanCes,

vu	que	les	paragraphes	3°,	9°	et	12°	du	premier	alinéa	
de l’article 175 de la Loi sur les instruments dérivés  
(chapitre	I-14.01)	prévoient	que	l’Autorité	des	marchés	
financiers	peut	adopter	des	règlements	concernant	 les	
matières visées à ces paragraphes;

vu que les quatrième et cinquième alinéas de cet 
article prévoient qu’un projet de règlement est publié 
au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	qu’il	
est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la  
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

vu que les deuxième et sixième alinéas de cet article 
prévoient qu’un règlement pris en vertu du premier alinéa 
de cet article est soumis à l’approbation du ministre des 
Finances,	qui	peut	l’approuver	avec	ou	sans	modifica-
tion, et qu’il entre en vigueur à la date de sa publication 
à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure 
qu’indique le règlement;

vu que le Règlement 94-102 sur la compensation des 
dérivés et la protection des sûretés et des positions des 
clients	a	été	approuvé	par	l’arrêté	ministériel	n°	2017-06	
du	15	juin	2017	(2017,	G.O.	2,	2533);

vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

vu que le projet de Règlement modif iant le  
Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la 
protection des sûretés et des positions des clients a été 
publié	pour	consultation	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	mar-
chés	financiers,	volume	18,	n°	37	du	16	septembre	2021;

vu	que	l’Autorité	des	marchés	financiers	a	adopté	le	
Règlement	modifiant	le	Règlement	94-102	sur	la	com-
pensation des dérivés et la protection des sûretés et des 
positions des clients le 13 juin 2022, par la décision  
n°	2022-PDG-0034;

vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
avec	modification;

en ConséquenCe , le ministre des Finances 
approuve	avec	modification	le	Règlement	modifiant	le	 
Règlement 94-102 sur la compensation des dérivés et la 
protection des sûretés et des positions des clients, dont le 
texte est annexé au présent arrêté.

Le 4 juillet 2022

Le ministre des Finances,
erIC gIrard

Règlement modifiant le Règlement 94-102 
sur la compensation des dérivés  
et la protection des sûretés et des positions 
des clients
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre	I-14.01,	a.	175,	al.	1,	par.	3°,	9°	et	12°)

1. L’article 43 du Règlement 94-102 sur la compensa-
tion des dérivés et la protection des sûretés et des positions 
des	clients	(chapitre	I-14.01,	r.	0.001)	est	modifié	par	le	
remplacement de « mois » par « trimestre ».

2. L’Annexe	94-102A3	de	ce	règlement	est	modifiée	
par le remplacement, dans la note de bas de page 13, de 
« mois » par « trimestre ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le  
26 juillet 2022.
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Avis
Loi sur la fonction publique  
(chapitre F-3.1.1)

Commission de la fonction publique 
— Règlement intérieur

ConCernant le Règlement intérieur de la Commission 
de la fonction publique

attendu que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 3°	 du	 
premier alinéa de l’article 116 de la Loi sur la fonction 
publique (chapitre F-3.1.1), la Commission de la fonc-
tion publique adopte un règlement pour pourvoir à sa  
régie interne;
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